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Préambule 
 
 
 
 

L’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales prévoit que le « président de 
l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, 
accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement ». 

 
Il est rappelé que la communauté de communes de la Plaine de l’Ain a été créée par arrêté 

préfectoral du 25 octobre 2002, qu’elle regroupe les 33 communes des cantons d’Ambérieu-en-
Bugey, Lagnieu et Meximieux représentant en 2008 près de 60 000 habitants. 

 
 
 
 
En application de ses statuts, la CCPA a pour principales compétences : 
 
 
- au titre du développement économique : l’aménagement, l’entretien et la gestion des 

zones d’activités économiques de niveau 2 et 3 selon la nomenclature du S.CO.T. 
BUCOPA ; l’aménagement éventuel, sur ces zones, de pépinières d’entreprises ; la maîtrise 
d’ouvrage, sur la partie de son territoire concernée, de la véloroute du Léman à la mer. 

 
 
- au titre de l’aménagement de l’espace : l’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision 

du schéma de cohérence territoriale et du schéma de secteur ; la constitution de réserves 
foncières pour les équipements communautaires ; la création d’aires de stationnement des 
gens du voyage. 

 
 
- au titre de l’environnement : l’élimination et la valorisation des déchets des ménages. 
 
 
- autres compétences : l’organisation de transports collectifs interurbains pour desservir les 

gares et les zones d’activités ; la création et l’entretien des voiries desservant les 
équipements communautaires ; l’élaboration d’un programme local de l’habitat ; des actions 
de promotion dans les domaines sociaux, culturels ou sportifs ; la surveillance de la qualité 
de l’air ; la contractualisation avec les collectivités locales pour le développement et 
l’aménagement du territoire. 
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Dans le cadre de la loi, et compte tenu de son statut de communauté de communes à taxe 
professionnelle unique, la CCPA est habilitée à verser aux communes une dotation de solidarité 
communautaire et des fonds de concours pour des opérations communales présentant un intérêt à 
une échelle élargie. 

 
 
En 2008, le taux de TPU a été maintenu à 7,94%, conduisant à un produit fiscal de 

14 235 070 �  en hausse de 2,8 %, sur lequel a été prélevée une masse de 11 814 438 �  reversée aux 
communes dans le cadre de l’attribution de compensation. Il est rappelé que l’attribution de 
compensation, calculée lors du passage en communauté de communes à taxe professionnelle unique 
et qui reste constante au fil des années, est égale au montant de TP perçu par chaque commune en 
2002 diminué du coût net pour la communauté de communes des charges qui lui ont été transférées 
(en l’occurrence les charges OM supportées jusque-là par les communes déduction faite de la 
TEOM perçue par elles jusqu’en 2002 puis par la communauté de communes à partir de 2003).  

 
Par ailleurs la CCPA a perçu une somme de 84 368 �  au titre des allocations compensatrices 

d’Etat pour la TP. 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement s’est élevée à 3 885 342 � , dont 724 636 �  de 

dotation d’ intercommunalité (-4,4%) et 3 160 706 �  de dotation de compensation relative à la 
suppression de la part des salaires dans le calcul des bases TP (+1,04%). 

 
Enfin a été perçue, en provenance du fonds départemental de TP, une somme de 693 246 �  

(+27%) essentiellement liée à la centrale du Bugey. 
 
 
En 2008, le conseil communautaire s’est réuni six fois, et le bureau neuf fois. 
 
L’année a été marquée, administrativement, par le renouvellement des instances électives en 

aval des scrutins municipaux de mars. Le budget primitif a été voté par l’équipe sortante en février. 
A l’occasion du renouvellement, le nombre de délégués a été porté à 69 (1 délégué supplémentaire 
pour Villieu-Loyes-Mollon) tandis que celui des membres du bureau était réduit de 15 à 12. 

 
C’est dans ce contexte qu’ont été mises en œuvre les actions objet du présent rapport. 
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Les actions essentielles 
 
 
 
 
 

- Les zones d’activités économiques 
 

Le S.CO.T. BUCOPA a qualifié de zones communautaires à court terme : un secteur de 6 ha 
et un autre de 15 ha à Meximieux ; un secteur de 17 ha à Château-Gaillard ; un secteur 
d’une cinquantaine d’ha à Ambérieu. Les zones de Meximieux sont de niveau 3 selon la 
nomenclature S.CO.T., celles d’Ambérieu et de Château-Gaillard de niveau 2. 
 
Les zones prioritairement développées sont celles de 6 ha à Meximieux et de 17 ha à 
Château-Gaillard. Faits marquants pour l’année 2008 : 

. zone de la Bassette à Meximieux (route de Charnoz) �  L’achèvement des travaux en 
décembre 2007 a permis l’ installation, des premières entreprises. Par ailleurs cinq 
nouvelles ventes ont été concrétisées au cours de l’année. Une parcelle de 1082 m² incluse 
dans le tènement et dont le propriétaire n’avait pas pu être identifié en 2005 a pu être 
acquise par la CCPA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Za de la Bassette – entreprise VISION NOUVELLE (test de bancs pharmaceutiques) 
 

. zone de 17 ha à Château-Gaillard �  La CCPA a renoncé à l’acquisition d’une parcelle de 
5000 m² à l’est du tènement par suite de l’opposition rigide du propriétaire (il a été établi 
depuis que les contraintes aéronautiques liées au voisinage de la BA 278 obéraient de 
toute façon  l’utilisation de cette parcelle…). 
Administrativement, et en aval du P.L.U. de Château-Gaillard devenu exécutoire en 
décembre 2007, a été instruit le permis d’aménager, accordé par arrêté du 6 octobre 2008. 
En complément du règlement de zone et de celui du P.L.U. commande a été passée d’un 
guide de commercialisation pour donner à cette zone une identité forte. 
En cours d’année le système de desserte de la zone a été totalement revu, avec la 
suppression d’un tourne à gauche le long de la RD77 conçu au départ comme unique accès 



- 5 - 

  

et son remplacement par un giratoire de diamètre 40 le long de la RD 77e à grande 
circulation. .Les travaux correspondants ont été attribués pour un montant de 398 148 � . 
A l’automne la D.R.A.C a prescrit et fait réaliser par l’ INRAP une campagne de recherche 
archéologique qui débouchera sur la stérilisation de deux petites surfaces (environ 1000 
m² au total) qui ne contrarieront heureusement pas le déroulé des travaux. 
A signaler aussi qu’ont été signées en 2008 entre l’autorité militaire et la CCPA deux 
conventions prévoyant l’une le déplacement aux frais de la collectivité de l’aire de tests 
radars (actuellement incompatible avec la commercialisation de la zone) et l’autre la 
réalisation, aux frais de la défense nationale d’une-entrée sortie de désengorgement pour la 
base aérienne. 
Enfin au cours de l’année 2008 est née l’ idée de réalisation sur la zone en Beauvoir d’un 
« hôtel à projets », espace destiné à favoriser l’ innovation technologique  des PME sous 
l’égide de la CCPA et en liens avec le monde de l’enseignement et de la recherche.  

 
. zone de 45 ha à Amberieu-en-Bugey �  une surface de 5,8 ha a été acquise en cours 

 d’exercice dans le cadre de la mission confiée à la SAFER. Un accord est intervenu avec 
 l’agriculteur qui exploite une quarantaine d’hectares sur la zone, prévoyant le montant et 
 l’échéancier de son indemnisation. 

 
 
 
 
- La création d’aires de stationnement des gens du voyage 
 

Après les aires de Meximieux et Lagnieu ouvertes respectivement en avril et mai 2007, celle 
d’Ambérieu a été ouverte au public en mai 2008. 
 
L’année 2008 a été la première de fonctionnement en année pleine. Elle a fait apparaître  un 
taux d’occupation moyen de 55% pour l’aire de Meximieux et de 30% pour l’aire de 
Lagnieu. Le déficit laissé à la charge de la CCPA a été de l’ordre de 45 000 �  par aire. 
S’agissant des terrains de grands passages, le dossier n’a pas progressé, la recherche d’un 
terrain s’étant heurtée chaque fois à des oppositions, malgré le principe acté en juin du 
versement à la commune d’accueil d’une compensation de 30 000 � . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recette de cuisine tsigane -  
Extrait de « Av Ras Aménga » livre 
de cuisine tsigane édités par 
ateliers Artzigane de l’A.R.E.A.S.. 
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- La collecte et le traitement des déchets des ménages 

 
En 2008, le service environnement s’est penché sur le problème du déséquilibre des 
tournées de collecte d’ordures ménagères. 
 
Le bureau d’études EUROBIOS, qui a créé un logiciel de rationalisation des tournées avec 
calcul des itinéraires, s’est proposé, à titre gracieux, de rentrer les données de la C.C.P.A. 
concernant la ville d’Ambérieu. 
 
Si l’expérience s’avère concluante, nous l’étendrons à l’ensemble des communes en lançant 
dès 2009 une étude globale d’optimisation de la gestion des déchets ménagers qui pourrait 
déboucher sur la mise en place de la redevance générale incitative. 
 
Depuis cette année 2008, la CCPA adhère à l’association AMORCE, dont le siège est à 
Lyon, qui regroupe des collectivités et des professionnels concernés par la gestion des 
déchets, les réseaux de chaleur et la gestion locale de l’énergie. 
 

·  Déchetteries : 17 353 tonnes de déchets ont été recueillies dans l’ensemble des déchetteries 
dont l’exploitation revient à 17,71 �  par habitant. 

 
·  Ordures ménagères traditionnelles : en 2008, 14 003 tonnes ont été collectées et traitées pour 

un coût de 39,56 �  / habitant. 
 

 
 

 
·  Collecte sélective : le total des emballages et journaux - magazines s’élève à 4 273 tonnes 

pour un coût, après déduction des recettes en provenance d’ECO-EMBALLAGES et des 
filières de traitement, de 7,69 �  par habitant. 
 

·  Remarques : on constate une augmentation des coûts dans tous les services due à la hausse 
du prix des carburants, à des dépenses d’entretien de véhicules plus élevées ou à l’évolution 
des tarifs d’ORGANOM. 
 
A signaler aussi qu’au cours de l’exercice, et s’agissant de la TEOM, la décision a été prise 
de prolonger comme la loi l’autorise jusqu’au 31-12-2013 la période de lissage des taux de 

Un composteur 
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TEOM en la portant de 5 à 10 ans dans l’attente de la généralisation de la redevance 
incitative.  
 
 

- Etude transpor ts 
 
Le bureau d’études INDIGGO-Altermodal a travaillé tout au long de l’année et le comité de 
pilotage, reconstitué, s’est réuni à plusieurs reprises.  
Ce travail a conduit à la présentation de fiches-actions dont les points forts sont : le 
rabattement vers les gares, le covoiturage,  la création de parkings aux entrées d’autoroute, 
l’encouragement aux modes doux de déplacement. 
Lez dossier entrera dans sa phase concrète en 2009.  
 
 

- Actions de promotion dans les domaines sociaux, culturels et spor tifs 
 
Le vote du budget primitif a vu l’actualisation de 11 à 12 000 �  de la subvention versée aux 
deux festivals du secteur (Ambronay et Pérouges) et l’ inscription d’une nouvelle subvention 
de 2 000 �  en faveur de l’association Eau-Soleil, O.N.G. ambaroise qui associe les élèves du 
L.P. à sa mission de création de puits d’alimentation en eau potable au Maroc.    
 
 

 
- Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes 

 
Dans le cadre du Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes approuvé par la 
commission permanente du conseil régional Rhône-Alpes le 18/07/07 pour un montant de 
dépenses subventionnables de 19 693 451 � , le conseil communautaire a pris en 2008 deux 
décisions importantes : il a choisi d’adhérer à la plate-forme d’ initiative locale pour 
l’emploi, et de financer une étude tourisme. 
La plate-forme d’ initiative locale pour l’emploi est une association type loi 1901 regroupant 
collectivités et professionnels et ayant pour mission l’octroi de micro-crédits à des créateurs 
ou repreneurs de petites entreprises. Une chargée de mission a été recrutée par la CCPA, 
avec frais partagés entre les intercommunalités partenaires du CDDRA, pour la mise en 
place de la plate-forme dans l’attente du fonctionnement autonome de la structure. 
Dans les mêmes conditions a été lancée par la CCPA une étude touristique, ce volet étant 
nécessairement constitutif du contrat régional. 
 
 
 
- Projet de construction d’un nouveau bâtiment administratif 
 
Pour la réalisation à l’extérieur du bâtiment actuel d’une nouvelle salle de réunion et d’une 
dizaine de bureaux (la maîtrise d’œuvre est organisée autour du cabinet d’architectes 
grenoblois COMPOSITE), un appel d’offres a été lancé en septembre pour un montant de 
travaux estimé à 1 233 000 � . Les marchés ont été attribués en décembre pour un lancement 
du chantier début 2009.  
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- Police intercommunale 
 
La CCPA a poursuivi, au titre de sa compétence Environnement, une surveillance des bords 
de rivière et des plans d’eau durant la période d’été (juillet et août). Cette mission exercée 
par l’O.N.F., avec un objectif de prévention et de sensibilisation et un objectif de répression, 
a représenté 18 490 �  TTC. 
 
 
 

- Fonds de concours 
 
Il a été versé en cours d’exercice 199 296 �  au titre de la crèche de Meximieux, et une 
somme 35 479 �  pour des aménagements industriels et artisanaux à Ambérieu et à Loyettes. 
 
 
 

- Dotation de solidar ité communautaire 
 
Le montant de la DSC (2 731 500 � ) enregistre une progression de 6,6% avec notamment un 
passage de 43 050 à 70 000 �  de la participation au déficit de fonctionnement des crèches. 
Une réflexion menée en cours d’année sur le thème de la petite enfance à conduit le 
président, en fin d’année, à proposer de ne pas s’orienter vers une prise de compétence mais 
d’envisager au bénéfice de toutes les communes une amplification sans précédent de la 
D.S.C.  en bonifiant  d’1 M�  supplémentaire, dès 2009,  le critère nombre d’élèves. 
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 Annexes 

 
 
 
1 - tableau de l’attribution de compensation servie aux communes 

en 2007 
 
 
2 - tableau, commune par commune, des montants versés au titre 

de la dotation de solidarité communautaire en 2007 
 
 
3 - tableau de répartition de la TEOM en 2007 


